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MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE

L’atelier Marien Gaillard Architecture, intervient sur une grande variété 
de projets, allant des logements collectifs ou individuels, équipements 
publics privés (écoles, centre-sociaux, bâtiments médicaux, paramédicaux 
et maisons de retraite, ainsi que des aménagements urbains et paysagers). 
Notre expertise s’est véritablement spécialisée au fils des années sur les 
programmes de logements collectifs ou individuels, en constructions 
neuves comme en rénovation.

Nos 11 ans d’expérience nous confèrent une grande maîtrise du projet, 
en particulier dans le respect des coûts et des délais. Notre bonne 
connaissance du terrain et des acteurs locaux, élus, services techniques, 
DDT, CAUE, ABF, pompiers etc. que nous consultons toujours en amont 
des projets nous permet de garantir à nos clients une avancée rapide et 
sereine de leurs dossiers.

Notre approche du projet adopte une posture résolument contemporaine, 
qui met en valeur le contexte bâti vernaculaire existant en réinterprétant 
ses codes et ses techniques. 
Tous nos projets sont conçus en accord avec les principes du 
développement durable, avant tout basés sur le bon sens et l’optimisation 
des potentialités du site.

L’agence compte 3 collaborateurs architecte DE, HMONP dirigés par 
Marien Gaillard, Architecte DE, HMONP. Engagé dans une démarche 
de partage de coworking depuis 2016, Marien Gaillard gère un espace 
de travail partagé, comptant 16 architectes, 2 ingénieurs et 2 décoratrices 
d’intérieur. Ces bureaux sont un outil fort au sein desquels se partagent 
connaissance, réseau, retour d’expériences et force de travail d’autant de 
collaborateurs passionnés.

Domaines d’intervention et compétences : 
• Construction écoresponsable 
• Matériaux biosourcés 
• Construction en bois terre et paille 
• Rénovations globales 
• Logement individuels et collectifs
• Restauration et Hôtellerie
• Centre médicaux et paramédicaux
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MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE  CV DE L’ÉQUIPE

FORMATION ACADÉMIQUE     

2017   Habilitation à la Maîtrise d’Oeuvre en son Nom Propre
  École Nationnale Supérieur d’Archtecture Montepeillier

2012  Diplôme d’État d’Architecte
  École d’architecture de la ville & des territoires Paris-Est

2009   Licence en Architecture
  École Nationnale Supérieur d’Archtecture Marseille

2005   Baccalauréat S spé. mathématique
  Lycée Marseilleveyre, Section sport-études voile

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE     

2016 - ajd. Architecte, Chef de projet,  Gérant
  MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE- Bureau d’architecture 
  Missions : 2 logements + commerce, Marseille / 1 chalet, Vars 05  
  / 3 logements, Marseille 13 / restaurant, Marseille 13 / 1 villa,  
  Marseille 13 / Eco-gîte, Ongles 04 / 19 logements, Aix-en-pce / 
  4 logements, Marseille / Bureaux, Marseille / Fabrique urbaine 
  partagée ICI MARSEILLE, Marseille / Chalet d’Alpage, Champoleon

2013 - 2016 Architecte
  ATELIERS 4 MARSEILLE - Bureau d’architecture et design 
  Missions : 28 logements, Vincennes / 14 logements, Paris /
	 	 Transformation	d’un	vieil	hôtel	en	21	logements	pour	les		
  employés de la ville, Paris / 21 logements, Sainte-Geneviève-des-
  Bois / Extension de l’hopital universitaire, Genève / 109 logements
  et 31 villas, Saint Cannats 13 / cabinet d’Ostheopathes et kiné 
  avec gymnas, Marseille /

2012 - 2013 Architecte
  ANTHONY GILL ARCHITECTS - Bureau d’architecture  
  Missions : Loge du premier ministre Australien, Canberra / Maison 
  individuelle, Yowie Bay NSW / Maiso individuelle, Sydney NSW /
  Restaurant, Surry Hill NSW / Restaurant, Sydney City NSW

2011  Assistante Architecte
  ODILE SEYLER & JACQUES LUCAN - Bureau d’architecture 
  Missions : 28 logements, Vincennes / 14 logements, Paris /
	 	 Transformation	d’un	vieil	hôtel	en	21	logements	pour	les		
  employés de la ville, Paris / 21 logements, Sainte-Geneviève-des- 
  Bois / Extension de l’hopital universitaire, Genève

FORMATIONS / SPÉCIALISATIONS     

2021  Diplôme PRO PAILLE
  APLOMB - RFCP

2020  Construire en terre crue aujourd’hui
	 	 Certificat	AMACO - MOOC Bâtiments durables

NATIONALITÉ : Francais
DATE DE NAISSANCE : 8 novembre 1986

ARCHITECTE D.E. H.M.O.N.P.
FONDATEUR ET GERANT MGA

LANGUES : 
Francais  Langue natale
Anglais  Haute maîtrise
Italien  Bonne maîtrise
Espagnol Notions

MARIEN GAILLARD

LOGICIELS : 
Archicad Excellente maîtrise
Lumion  Excellente maîtrise
Sketchup Excellente maîtrise
Artlantis	 Bonne maîtrise
Suite	Office			 Excellente maîtrise
MS Project  Excellente maîtrise
Rhinoceros Bonne maîtrise
Vray  Très bonne maîtrise
Indesign Excellente maîtrise
Illustrator Excellente maîtrise
Photoshop Excellente maîtrise
Autocad   Bonne maîtrise 
Revit   Bonne maîtrise



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE 
 CV DE L’ÉQUIPE

FORMATION ACADÉMIQUE     

2023  Habilitation à la Maîtrise d’Oeuvre en son Nom Propre
  École Nationnale Supérieur d’Archtecture Marseille

2021  Diplôme d’État d’Architecte
  École Nationnale Supérieur d’Archtecture Marseille

2019   Licence en Architecture
  École Nationnale Supérieur d’Archtecture Marseille

2017   Baccalauréat S
  Lycée Jean Moulin, Draguignan

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE     

2021-2023 Assistante Architecte
  MARIEN GAILLARD- Bureau d’architecture   
	 	 Missions	:	rénovation	d’une	maison,	Marseille	/	2	logements	+	
  commerce, Marseille / 1 chalet, Vars 05 / 3 logements,  
  Marseille 13 / restaurant, Marseille 13 / 1 villa, Marseille 13 / 
  Eco-gîte, Ongles 04 / 4 logements, Marseille / Bureaux, Marseille
   / Chalet d’Alpage, Champoleon / BUreaux partagé, Marseille

2022  Assistante Architecte
  ATELIER BLANC - Bureau d’architecture et design intérieur 
	 	 Description	:	rénovation	intérieur	/	logement	individuels	/	
	 	 établissement	de	restauration	/	

2019  Stagiaire assistante architecte
  BERTAND GUILLON ARCHITECTURE - Bureau d’architecture 
	 	 Missions	:	logements	individuels	/	rénovations	intérieurs	/		
	 	 équipements	/	rénovation	intérieur

RECONNAISSANCE      

2020  Distinction ENSAM
	 	 La	Distinction	décernée	par	l’école	d’architecture	de	Marseille	
  aux étudiants ayant obtenu les meilleurs résultats 
	 	 académiques	de	sa	promotion.

NATIONALITÉ : Francaise
DATE DE NAISSANCE : 30 mars 1998

JULIETTE MANEVAL

LANGUES : 
Francais  Langue natale
Espagnol Haute maîtrise
Anglais  Bonne maîtrise

ARCHITECTE D.E. H.M.O.N.P.
CHEF DE PROJET 

LOGICIELS : 
Archicad Excellente maîtrise
Lumion  Excellente maîtrise
Sketchup Excellente maîtrise
Suite	Office			 Excellente maîtrise
MS Project  Bonne maîtrise
Vray  Très bonne maîtrise
Indesign Excellente maîtrise
Illustrator Excellente maîtrise
Photoshop Excellente maîtrise
Autocad   Bonne maîtrise 



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE 
 CV DE L’ÉQUIPE

FORMATION ACADÉMIQUE     

2021- 2022  Diplôme d’État d’Architecte
  École d’architecture de la ville & des territoires Paris-Est

2017 - 2021 Diplôme d’État d’Architecte
  Université Diego Portales, Santiago du Chili 

2014 - 2016  Diplôme de Photographe. avec Félicitation du jury
  Université du Pácifique, Santiago du Chili 

2021- 2022 Licence en Sociologie.   
  Université Alberto Hurtado, Santiago du Chili

1994 - 2010  Brevet d’études
  Lycée Antoine de Saint Éxupéry Santiago du Chili

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE     

2022-2023 Assistante Architecte
  MARIEN GAILLARD- Bureau d’architecture   
	 	 Missions	:	logements	collectifs	/	rénovation	intérieur	/		 	
  logements individuels / centre de santé

2022  Assistante Architecte
  AMASA ARCHITECTES - Bureau d’architecture   
	 	 Missions	:	logement	individuels	/	petits	équipements	publiques

2019-2019 Assistante Architecte
  STUDIO SCHMEISSER - Bureau d’architecture   
	 	 Missions	:	rénovation	intérieur	/	logement	individuels

2016-2017 Photographe
  A. SANDOVAL ARCHITECTES - Bureau d’architecture
  Missions : photographie de projets d’architecture

2016   Photographe - Pôle communication
  E BROWN - Ecole privée d’art, design et architecture
	 	 Missions	:	photographie	de	créations	et	évènements

RECONNAISSANCE      

2020  Distinction d’honneur - Université Diego Portales
	 	 La	Distinction	d’Honneur	est	décernée	par	l’Universidad	Diego		
  Portales aux étudiants ayant obtenu les meilleurs résultats  
	 	 académiques	de	sa	promotion.

NATIONALITÉ : Franco - Chilienne
DATE DE NAISSANCE : 26 Juin 1991

LOGICIELS : 
Autocad   Excellente maîtrise
Archicad Excellente maîtrise
Twinmotion	 Excellente maîtrise
Sketchup Excellente maîtrise
Artlantis	 Très bonne maîtrise
Rhinoceros Bonne maîtrise
Vray  Très bonne maîtrise
Indesign Très bonne maîtrise
Illustrator Excellente maîtrise
Lightroom Excellente maîtrise
Revit   Bonne maîtrise

LANGUES : 
Espagnole Langue natale
Francais  Billingue
Anglais  Haute maîtrise
  Ecrit et oral (toeic C1)

NATHALIE POTIN



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE
RÉFÉRENCES MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE

PAUTRIER
Marseille (13)
Création d’un restaurant dans une ruine
Privée
Marien Gaillard Architecture
135 m²
85 000 €ht
Mission complète / Livré en 2023

3 FRÈRES
Marseille (13)
Bureaux
Privée
Marien Gaillard Architecture
155 m²
115 000 €ht
Mission complète / Livré en 2022

CABUCELLE
Marseille (13)
Etablissement de santé
Publique - Privée
Marien Gaillard Architecture
120 m²
230 000 €ht
Mission complète / DET En cours

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

POLYNESIE
Pampelonne (83)
Etablissement de restauration de plage
Privée
Marien Gaillard Architecture
800 m²
-
Mission appel d’offre  AOP - Lauréat

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

ABBAYE DE SAINTE CROIX
Salon-de-Provence (13)
Extension de 15 chambres d’un hotel classé
Privée
Marien Gaillard Architecture
650 m²
1 960 000 €ht
Mission Faisabilité > PC - Livrée

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES 
MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE 

TRIDENT   
Marseille (13)
Maison individuelle
Privée
Marien Gaillard Architecture
200 m²
495 000 €ht
Mission complète / DCE en cours

MOULET
Marseille (13)
Appartement Rénovation + Terrasse
Privée
Marien Gaillard Architecture
45 m²
90 000 €ht
Mission complète / Livré en 2023

MEUNIER
Marseille (13)
énovation d’une maison avec extension
Privée
Marien Gaillard Architecture
95 m²
215 000 €ht
Mission complète / DCE en cours

BOUIRON  
Ongles (04)
Eco-gîte
Privée
Marien Gaillard Architecture
175 m²
350 000 €ht
Mission complète / PC en cours

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

GUIDICELLI
Marseille (13)
Surélévation d’un immeuble de logements
Privée
Marien Gaillard Architecture
135 m²
180 000 €ht
Mission complète / Livré en 2022

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE
RÉFÉRENCES MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE

GUINEE
Marseille (13)
Rénovation d’une maison avec extension
Privée
Marien Gaillard Architecture
120 m²
48 000 €ht
Mission complète / Livré en 2021

PROPAILLE
Cras (38)
Isolation d’une maison en paille
Privée
Centre de formation Aplomb
145 m²
-
Chantier Formation / Livré en 2022

MONTOLIVET
Marseille (13)
Maison individuelle
Privée
Marien Gaillard Architecture
145 m²
238 000 €ht
Mission complète / Livré en 2023

LA CIOTAT
La Ciotat (13)
Maison individuelle
Privée
Marien Gaillard Architecture
95 m²
295 000 €ht
Mission complète / Livré en 2022

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

MALMOUSQUE
Marseille (13)
Maison individuelle
Privée
Marien Gaillard Architecture
180 m²
250 000 €ht
Mission PC

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE
RÉFÉRENCES MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE

FONDERE
Marseille (13)
Rénovation d’un appartement
Privée
Marien Gaillard Architecture
95 m²
115 000 €ht
Livré en 2020

BRAMAL
Le Carlaret (09)
Maison écologique en autoconstruction
Privée
Marien Gaillard Architecture
240 m²
135 000 €ht
Livré en 2021

DELLEPIANE
Marseille (13)
Rénovation d’un appartement
Privée
Marien Gaillard Architecture
70 m²
95 000 €ht
Mission complète / Livré en 2020

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

JULIA
Marseille (13)
Surélévation d’une maisonde ville
Privée
Marien Gaillard Architecture
95 m²
130 000 €ht
Chantier Formation / Livré en 2022

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

LUYNES
Luynes (37)
Réalisation de 97 logements 
Nacarat
Marien gaillard - Jean Fabrice Gallo
7 070 m²
8 130 000 € HT
PRO 

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE
RÉFÉRENCES MARIEN GAILLARD ARCHITECTURE

PASCAL
Marseille (13)
Rénovation d’un immeuble de logements co.
Privée
Marien Gaillard Architecture
380 m²
560 000 €ht
Mission complète / DET En cours

BUREL
Marseille (13)
Logements collectifs (14 lgts)
Privée
Marien Gaillard Architecture
980 m²
- €ht
Mission Faisabilité > PC - Livrée

GIRARDIN
Marseille (13)
Tranformation de bureaux en logements co.
Publique - Privée
Marien Gaillard Architecture
420 m²
960 000 €ht
Mission Faisabilité > PC - Livrée

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

FERRAGES
Saint Cannats (13)
109 Logements collectifs + 31 villas
Privée
Marien Gaillard Architecture
8 206 m²
12 500 000 €ht
Mission complète / Livré en 2021

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :

NOLLET   
Marseille (13)
Petit collectif de 3 Logements
Privée
Marien Gaillard Architecture
220 m²
680 000 €ht
Mission complète / DET en cours

PROJET :
LOCALISATION :
PROGRAMME : 
MOA :
MOE :
SURFACE :
BUDGET :
MISSION :
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CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 
MOYENS FINANCIERS ET HUMAINS

CAPACITE ECONOMIQUE ET FINANCIERE

ANNÉE 2021 2022 2023
CHIFFRE D’AFFAIRE 134 291 € 182 823 € 187 664 €
OPÉRATIONS  SIMI-
LAIRES 100 % 100 % 100 %

MOYENS HUMAINS

ANNÉE 2021 2022 2023
EFFECTIF AN-
NUEL

2 COLLABORATEURS
1 ARCHITECTE DE 

HMONP
1 ARCHITECTE DE

3 COLLABORATEURS
1 ARCHITECTE DE 

HMONP
2 ARCHITECTES DE

3 COLLABORATEURS
1 ARCHITECTE DE 

HMONP
2 ARCHITECTES DE

ENCADREMENT DONT 1 CADRE DONT 1 CADRE DONT 1 CADRE

MOYENS MATERIELS

INFORMATIQUE LOGICIELS EDITION
REPRODUCTION

LOCAUX
LOCOMOTION

• 3 PC FIXES WINDOWS
• 1 PC PORTABLE WIN-

DOWS
• 1 SERVEUR SYNOLOGIE

• ARCHICAD
• BIM

• AUTOCAD
• SUITE ADOBE

• SKETCHUP
• LUMION

• PACK OFFICE 365
• WINDOWS PROJECT

• TRACEUR CANNON 
COULEUR A0

• IMPRIMANTE COU-
LEUR A3/A4

• PHOTOCOPIEUR COU-
LEUR A3/A4
• WEBCAM

• ACCES FIBRE

• 1 BUREAU A MARSEILLE
• 1 SALLE DE REUNION 
A MARSEILLE 12 PER-

SONNES
• MATERIAUXTECH

• 1 VOITURE
• 1 MOTO

• 1 VELO ELECTRIQUE
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CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 
MOYEN TECHNIQUES ET LOGICIELS

LOCAUX
• 1 BUREAU À MARSEILLE DE 155 M2
• 20 POSTES DE TRAVAIL
• 1 LOCAL REPROGRAPHIE
• 1 SALLE DE RÉUNION DE 2 PERSONNES
• 1 MATÉRIAUXTÈCH
• 1 SALLE DE REPOS

LOCOMOTION
• 1 VOITURE CITADINE CITROËN C4
• 1 MOTO BMW R100R
• 1 VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE EOVOLT 20’
• 2 APPAREILS PHOTOS NUMÉRIQUES CANON

PRISE DE MESURES
• 3 MÈTRES RUBANS
• 2 TÉLÉMÈTRES LASER
• 1 NIVEAU NUMÉRIQUE
• 1 BOUSSOLE
• 1 THERMOMÈTRE LASER

MATÉRIELS INFORMATIQUES DE DERNIÈRE GÉNÉRATION
• 4 ORDINATEURS DONT 2 PORTABLES
•	1	SERVEUR	SYNOLOGY	DISK	STATION	MANAGER	7.7
• 1 IMPRIMANTE / SCANNER
• WEB CAM VISIO
• MICROPHONE VISIO
• ECRAN INTERACTIF DE RÉUNION TACILE RICOH D5520

MATÉRIELS D’ÉDITION ET REPTODUCTION
• 1 TRACEUR A0 CANON T300
• BLOC IMPRIMANTE SCANNER COPIEUR COULEUR CANON C 2535

LOGICIELS PROFESSIONNELS
• DESSINS : ARCHICAD 25
(CAO,	ÉTUDE	ENSOLEILLEMENT,	BIM,	3D,	PLANS	TECHNIQUES)
• RENDERING 3D : LUMION PRO
• PLANIFICATION : PROJECT
• DESCRIPTIFS ET MÉTRÉS : AGLO
• BUREAUTIQUE : SUITE OFFICE
• GRAPHISTE : ILLUSTRATOR
• RETOUCHE : PHOTOSHOP
• MISE EN PAGE : INDESIGN
• INTERNET : FILEZILA

COMMUNICATION
• CONNEXION INTERNET FIBRE PRO HAUT DEBIT
• 1 TÉLÉPHONE PRO FIXE ET FAX
• 1 TÉLÉPHONE PORTABLE 12 PRO
• 2 TÉLÉPHONES PORTABLES SAMSUNG ET ANDROID
•	SÉCURITÉ	INCENDIE	:	WWW.SITESECURITE.COM
•	ACTUALITÉ	TECH.	ET	RÉGLEMENTAIRE	:	WWW.BATIPEDIA.COM



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

RÉFÉRENCES ET CAPACITÉ TECHNIQUE
 ATTESTATION D’INSCRIPTION A L’ORDRE

Attestation d'inscription 2024
Architecte

Page 1 / 1

Je soussignée, Maryline CHEVALIER, Présidente de l’Ordre des architectes de la région
PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR, atteste que

Monsieur MARIEN GAILLARD, Architecte

Né le 08/11/1986 à MARSEILLE (FRANCE)
est inscrit depuis le 19/01/2018 au Tableau de l’Ordre des architectes de la région PROVENCE-
ALPES-COTE-D'AZUR, sous le n° d’Ordre 085048,
et a déclaré le mode d’exercice suivant :

Libéral depuis le 19/01/2018, à l’adresse professionnelle , 35 RUE DES 3 FRERES
BARTHELEMY , 13006 MARSEILLE , bénéficiant du statut "Entrepreneur individuel" depuis
le 15/05/2022 et ayant la dénomination sociale suivante : EI MARIEN GAILLARD
Ce mode d’exercice autorise le port du titre d’architecte et permet de réaliser des
missions de conception et de maîtrise d’œuvre en son nom propre.

Ce document est établi pour servir et valoir ce que de droit.

Fait le 28/02/2024,

Ce document est établi en fonction des informations qui ont été transmises par l’intéressé. Il est délivré à
titre personnel. Il ne peut être divulgué que par l’intéressé, sous sa propre responsabilité.
Ce document atteste de l’inscription à ce jour au tableau de l’ordre des architectes. Il convient donc, en
cours d’année, de vérifier, si besoin, la validité de cette information, directement auprès du conseil
régional de l’ordre ou sur le site internet www.architectes.org
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MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

ATTESTATIONS D’ASSURANCES
RESPONSABILITÉ DÉCÉNALE

N° d’identification :
N° d'inscription national à l'Ordre :
Une police N° :

N° d'édition d'attestation :

ATTESTATION D'ASSURANCE ARCHITECTE

La société d'assurance soussignée atteste avoir délivré à :

65768/M/116
085048

165527/B

couvrant la responsabilité qui peut être engagée à raison des actes qu'il/elle accomplit à titre professionnel ou des actes de ses préposés
du 01/01/2024 au 31/12/2024

20241013149

La garantie du contrat s’applique aux opérations réalisées en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer et dont
le coût prévisionnel des travaux hors honoraires n’excède pas 30 000 000,00 € hors taxes sous réserve qu’un Contrat Collectif de
Responsabilité Décennale bénéficiant à l’adhérent soit souscrit pour les opérations dont le coût prévisionnel des travaux est égal
ou supérieur à 20 000 000,00 € hors taxes.

La Mutuelle des Architectes Français assurances

Cette police actuellement en vigueur satisfait aux obligations édictées par la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et par la loi
n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l’assurance dans le domaine de la construction. Elle est conforme aux exigences de
l’article 16 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture ainsi qu’aux clauses-types énoncées à l’annexe 1 de l’article A. 243-1 du code des
assurances. La présente attestation ne peut engager la société d’assurance au-delà des conditions et limites du contrat auquel elle se réfère.

M. GAILLARD MARIEN
Architecte

35 Rue des 3 Frères Barthémy
13006 MARSEILLE 06
France

Paris, le 01 janvier 2024

Accédez aux éléments de vérification de délivrance de cette
attestation en flashant ce code avec votre smartphone (vérifiez dans
votre navigateur que vous êtes bien sur la page sécurisée
https://attestation.maf.fr) ou en vous rendant sur
https://attestation.maf.fr muni de cette clé de sécurité : e08bfdb2
La vérification de la concordance des données s’effectue sous votre
seul contrôle.

Fait à Paris, le 01 janvier 2024

 

189 boulevard Malesherbes 75856 Paris Cedex 17
SIRET 784 647 349 00074
Tél : 33 (0)1 53 70 30 00 | maf@maf.fr
www.maf.fr
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables -
Entreprise régie par le code des assurances

FFFFCC4D2F 6A58745BAC

ATTESTATION D'ASSURANCE  2024

D2CD8BD986 05C3FAD292



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

ATTESTATIONS D’ASSURANCES
RESPONSABILITÉ DÉCÉNALE

ATTESTATION D'ASSURANCE DECENNALE OBLIGATOIRE

La Mutuelle des Architectes Français assurances atteste que M. GAILLARD MARIEN / SIREN 795409275 – 35 Rue des 3 Frères
Barthémy 13006 MARSEILLE 06 France est titulaire d’un contrat d’assurance de responsabilité de nature décennale n° 165527/B pour la
période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Cette police satisfait aux obligations d’assurance édictées par la loi n°78 - 12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l’assurance
dans le domaine de la construction.

1 | PÉRIMÈTRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITÉ
DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DÉCENNALE

Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :

aux activités professionnelles ou missions suivantes : Architecte
aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus. L’ouverture de
chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances,
aux travaux réalisés en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer,
aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, hors honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage n’est pas
supérieur à la somme de 20 000 000,00 €
Cette somme est portée à 30 000 000,00 € en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale bénéficiant à l’assuré,
comportant à son égard une franchise absolue au maximum de 3 000 000 €.
aux travaux, produits et procédés de construction suivants : Sans objet

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe
l’assureur.

Au-delà de 30 000 000,00 € hors taxes ou de 20 000 000,00 € hors taxes en l’absence de Contrat Collectif de Responsabilité
Décennale bénéficiant à l’adhérent, la garantie peut être étendue par accord exprès entre l’adhérent et l’assureur, après
détermination des conditions de la garantie et du tarif.

N° d’identification :
N° d'édition d'attestation :

65768/M/116
20241013149

Accédez aux éléments de vérification de délivrance de cette
attestation en flashant ce code avec votre smartphone (vérifiez dans
votre navigateur que vous êtes bien sur la page sécurisée
https://attestation.maf.fr) ou en vous rendant sur
https://attestation.maf.fr muni de cette clé de sécurité : e08bfdb2
La vérification de la concordance des données s’effectue sous votre
seul contrôle.

M. GAILLARD MARIEN
Architecte

35 Rue des 3 Frères Barthémy
13006 MARSEILLE 06
France

Paris, le 01 janvier 2024

 

189 boulevard Malesherbes 75856 Paris Cedex 17
SIRET 784 647 349 00074
Tél : 33 (0)1 53 70 30 00 | maf@maf.fr
www.maf.fr
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables -
Entreprise régie par le code des assurances

FFFFCC4D2F 6A58745BAC

ATTESTATION D'ASSURANCE  2024

D2CD8BD986 05C3FAD292



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

2 | ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE OBLIGATOIRE

Nature de la garantie Montant de la garantie

Le contrat garantit la responsabilité décennale de
l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du
code civil, dans le cadre et les limites prévus par les
dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code
des assurances relatives à l’obligation d’assurance
décennale, et pour des travaux de construction
d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L.
243 - 1 - 1 du même code.
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment
en cas de remplacement des ouvrages, qui
comprennent également les travaux de démolition,
déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement
nécessaires.

En Habitation :
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des
dommages à l'ouvrage.

Hors habitation :
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des
dommages à l’ouvrage dans la limite du coût total de construction déclaré par
le maître d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant prévu au I de
l'article R. 243-3 du code des assurances.

En présence d’un CCRD :
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD) est souscrit
au bénéfice de l’assuré, le montant de la garantie est égal au montant de la
franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif.

Durée et maintien de la garantie

La garantie couvre, pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et suivants du code civil.
Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.

Pour toute opération d’un coût total de travaux et honoraires supérieur à 15 millions d’euros HT, la souscription d’un Contrat Collectif est
vivement recommandée.

3 | GARANTIE DE RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DÉCENNALE

Nature de la garantie Montant de la garantie

Cette garantie couvre le paiement des travaux de réparation des dommages tels que définis
aux articles 1792 et 1792-2 du Code civil et apparus après réception, lorsque la
responsabilité de l’assuré est engagée du fait des travaux de construction d’ouvrages
soumis à l’obligation d’assurance, qu’il a réalisés en qualité de sous-traitant.

3 000 000 € par sinistre

Durée et maintien de la garantie

Cette garantie est accordée, conformément à l’article 1792-4-2 du code civil, pour une durée de dix ans à compter de la réception.

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

La Mutuelle des Architectes Français assurances

Fait à Paris, le 01 janvier 2024

 

189 boulevard Malesherbes 75856 Paris Cedex 17
SIRET 784 647 349 00074
Tél : 33 (0)1 53 70 30 00 | maf@maf.fr
www.maf.fr
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables -
Entreprise régie par le code des assurances

FFFFCC4D2F 6A58745BAC

ATTESTATION D'ASSURANCE  2024

D2CD8BD986 05C3FAD292

ATTESTATIONS D’ASSURANCES
RESPONSABILITÉ DÉCÉNALE



MARIEN GAILLARD aRCHITECTURE

ATTESTATION D'ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE
AUTRE QUE DÉCENNALE

La Mutuelle des Architectes Français assurances atteste que M. GAILLARD MARIEN / SIREN 795409275 – 35 Rue des 3 Frères
Barthémy 13006 MARSEILLE 06 France est titulaire d’un contrat d’assurance des responsabilités professionnelles des architectes n°
165527/B garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa profession pour la période du 01/01/2024 au
31/12/2024.

Ce contrat garantit la responsabilité civile professionnelle générale de l’assuré.

La garantie objet de la présente attestation s’applique :

aux activités professionnelles suivantes : Architecte
aux chantiers réalisés en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer,
aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, hors honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage, n’est pas
supérieur à la somme de 20 000 000,00 €.
Cette somme est portée à 30 000 000,00 € en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale bénéficiant à l’assuré,
comportant à son égard une franchise absolue au maximum de 3 000 000 €.

Au-delà de l’une des limites qui conditionnent l’application du contrat, l’assuré doit se rapprocher de son assureur.

Au-delà de 30 000 000,00 € hors taxes ou de 20 000 000,00 € hors taxes en l’absence de Contrat Collectif de Responsabilité
Décennale bénéficiant à l’assuré, la garantie peut être étendue par accord exprès entre l’assuré et l’assureur, après détermination
des conditions de la garantie et du tarif.

La garantie est accordée sur base réclamation.

N° d’identification :
N° d'édition d'attestation :

65768/M/116
20241013149

Accédez aux éléments de vérification de délivrance de cette
attestation en flashant ce code avec votre smartphone (vérifiez dans
votre navigateur que vous êtes bien sur la page sécurisée
https://attestation.maf.fr) ou en vous rendant sur
https://attestation.maf.fr muni de cette clé de sécurité : e08bfdb2
La vérification de la concordance des données s’effectue sous votre
seul contrôle.

M. GAILLARD MARIEN
Architecte

35 Rue des 3 Frères Barthémy
13006 MARSEILLE 06
France

Paris, le 01 janvier 2024

 

189 boulevard Malesherbes 75856 Paris Cedex 17
SIRET 784 647 349 00074
Tél : 33 (0)1 53 70 30 00 | maf@maf.fr
www.maf.fr
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables -
Entreprise régie par le code des assurances

FFFFCC4D2F 6A58745BAC
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ATTESTATIONS D’ASSURANCES
RESPONSABILITÉ CIVILES PROFESSIONNELLE
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La garantie s’exerce à concurrence des montants ci-après :

Valeur au samedi 30 juin 2007

Garantie des dommages consecutifs aux dommages definis aux articles 1792
et 1792-2 du code civil et garantie des dommages relevant des autres

responsabilites professionnelles
Montant de la garantie

par sinistre
Montant de la garantie
par année d'assurance

. Dommages corporels 4 500 000,00 € 13 500 000,00 €

- Dont dommages corporels résultant d’une exposition à l’amiante 117 801,92 € 353 405,76 €

. Dommages matériels et immatériels 1 750 000,00 € 5 250 000,00 €

- Dont dommages immatériels non consécutifs 500 000,00 € 1 500 000,00 €

. Dommages aux éléments d’équipement à usage professionnel (article 1792-7 du
Code Civil) 500 000,00 € 1 500 000,00 €

▶ Le montant total de la garantie ne peut excéder 4 750 000,00 € par sinistre, tous dommages confondus

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

La Mutuelle des Architectes Français assurances

Fait à Paris, le 01 janvier 2024

 

189 boulevard Malesherbes 75856 Paris Cedex 17
SIRET 784 647 349 00074
Tél : 33 (0)1 53 70 30 00 | maf@maf.fr
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ATTESTATIONS D’ASSURANCES
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